
REVUE D’INFORMATION REGROUPANT TOUS LES ORGANISMES DE SAINT-LIBOIRE

Volume 39 • Numéro 6 
OCTOBRE 2022

Le prochain Reflet sera  
DISPONIBLE LE 15 NOVEMBRE

Une citoyenne de Saint-Liboire bien connue, madame Denise Heine, a reçu le prix Hommage Aînés 2022. Ce prix souligne 
l’apport d’une personne aînée œuvrant bénévolement dans sa région pour favoriser le mieux-être des personnes aînées. 
Quelle chance nous avons de bénéficier de l’énergie inépuisable de cette grande dame ainsi que de celle de son mari, monsieur 
Réjean Dufresne. Sans leurs apports dans la municipalité, plusieurs activités telles que : la pétanque, les voyages, les dîners 
d’amitié et le concert de Noel, pour n’en nommer que quelques-unes, n’auraient pas lieu. 

Madame Heine ne répond pas seulement présente auprès des aînés, elle s’occupe aussi des paniers de
Noël qui viennent en aide aux familles plus démunies. Sa bonté rayonne donc sur tous les citoyens
de notre village.

Ce n’est pas sa première récompense pour son implication, car elle avait reçu dans le 
passé une médaille du lieutenant-gouverneur du Canada ainsi que le prix Germain 
Deslauriers. Quel parcours !

Le conseil municipal, les employés municipaux, citoyennes et citoyens, vous 
disent MERCI et FÉLICITATIONS !

Sur la photo : madame Denise Heine et monsieur Réjean Dufresne
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La Municipalité tient  
à vous aviser qu’elle  
ne se tient pas responsable 
des erreurs pouvant  
s’être glissées dans des 
textes reçus en format  
« pdf » qui lui sont  
fournis par nos organismes,  
comités et/ou  
associations externes.

À la
 mairie
CONSEIL  
MUNICIPAL

www.st-liboire.ca
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Martine BACHAND

SÉANCE DU CONSEIL
Premier mardi

de chaque mois,
19 h, sauf exception
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Services
MUNICIPAUX

France Desjardins, GMA 
Directrice générale 
& greffière-trésorière

Nadine Lavallée  
Greffière-trésorière adjointe

Roxane Castonguay 
Adjointe administrative

Nancy Heins-Vallée 
Agente à la comptabilité

Sébastien Marchand 
Inspecteur en bâtiment  
et environnement 

Monic Guérin 
Agente administrative

Sylvain Laplante 
Directeur général adjoint

Éric Bessette 
Employé de voirie  
& Traitement des eaux

Karl Pelchat 
Employé de voirie 
& Traitement des eaux 

Jonathan Avard 
Employé de voirie

Martin Bougie		
Directeur incendie

Serge Desjardins 
Service de premiers répondants

www.st-liboire.ca

Hôtel de ville :  
151, rue Gabriel, suite 102, Saint-Liboire (Québec) J0H 1R0 
Tél. : 450 793-2811  •  Courriel : reception@st-liboire.ca  
Site internet : www.st-liboire.ca

HEURES D’OUVERTURE :  
Hôtel de ville 
Lundi au jeudi :...................................................................8 h à 12h et 13h à 16 h 
Vendredi :.................................................................................................................Fermé 

Urgence travaux publics................................................................ 450 278-2811

Téléphone : 450 793-4825 
Site internet : www.loisirsdestliboire.ca  
Ligne info aréna Sogetel : 450 793-4688 

Heures d’ouverture :  
Lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Coordonnées

Loisirs

DE LA MUNICIPALITÉ

DE ST-LIBOIRE INC.

Téléphone : 450 793-4751 
Commis à la bibliothèque : Julie Girouard
Heures d’ouverture :  
Lundi :	 8 h à 12 h - 13 h à 16 h - 18 h 30 à 20 h30 
Mardi :	 8 h à 12 h - 13 h à 16 h - 19 h à 20 h 30 
Mercredi :	 10 h à 12 h - 13 h à 16 h - 19 h à 20 h 30

MUNICIPALE
Bibliothèque

La municipalité de Saint-Liboire vous informe 
qu’une nouvelle section sur son site web, dédiée à  
la sécurité civile, est maintenant disponible.

Vous y trouverez plusieurs renseignements qui vous permettront 
d’être prêt à affronter un éventuel sinistre. Le lien est le suivant :

http://www.st-liboire.ca/fr/mes-services-municipaux/ 
securitepublique/securite-civile/

VOTRE SÉCURITÉ : VOTRE RESPONSABILITÉ

SÉCURITÉ CIVILE

Samedi (2e et 4e de ch. mois) :. 9 h 30 à 11 h 30 (septembre à juin)
http://www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/fr
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LA VIE À SAINT-LIBOIRE

OCTOBRE 2022

OCTOBRE 2022
OCTOBRE 2022

NOVEMBRE 2022
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GUENTERT
FRANÇOIS
Félicitations!

La Municipalité de Saint-Liboire est fière de compter 
un nouveau Lieutenant au sein de son Service de 
protection et d’intervention d’urgence.

Elle désire donc FÉLICITER MONSIEUR FRANÇOIS 
GUENTERT pour l’obtention de ce titre. Agissant 
en tant que pompier de la municipalité depuis 
maintenant 10 ans, monsieur Guentert a réussi tous 
les cours requis pour l’obtention de ce titre.

Le conseil municipal, les employés municipaux, 
citoyennes et citoyens, vous souhaitent BON 
SUCCÈS dans l’exercice de vos nouvelles fonctions !
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samedi 3 décembre de 10 h à 11 h
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HALLOWEEN

Le retour à l’heure 
normale de l’Est 

s’effectuera dans la nuit 
du 5 au 6 novembre 2022

La collecte des bonbons
se déroulera

le 31 octobre de 16 h à 19 h
et la sécurité sera assurée

dans les rues bénévolement
par nos premiers répondants

et nos pompiers. 

À noterqu’il y aura
du café et chocolat chaud,

sous la gloriette du
Parc des Bénévoles.
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À la salle des Chevaliers de Colomb, 1655, rang Saint-Édouard

Marché de Noël
					     de Saint-Liboire

Une occasion exceptionnelle pour découvrir 
le talent des artisans et artistes de la région.

Samedi 26 novembre 2022
Dimanche 27 novembre 2022
De 10 h à 16 h
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LE MOT DE L’INSPECTEUR
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LE SERVICE DES TRAVAUX
PUBLICS VOUS INFORME
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COMITÉ DES AÎNÉS

FADOQ DE ST-LIBOIRE
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PROGRAMME D’INSERTION SOCIAL
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Prévention des incendies

Le premier responsable C’est toi !

En collaboration avec votre service de sécurité incendie

Québec.ca/prevention-incendies

Avertisseur 
de fumée

• Installez un avertisseur de fumée
par étage, y compris au sous-sol.

• Préférez un modèle à cellule
photoélectrique qui déclenche
moins d’alarmes inutiles.

• Changez-le selon la date de
remplacement indiquée sur
le boîtier par le fabricant.

Plan d’évacuation 
en cas d’incendie

• Repérez deux issues possibles.
• Identifiez un point de rassemblement

situé à l’extérieur et avisez tous
les occupants de la résidence.

• Répétez les gestes à poser lors
d’une évacuation en cas d’incendie
avec tous les occupants.

Comment évacuer 
votre résidence

• Fermez les portes derrière vous pour
empêcher la propagation des flammes
et de la fumée dans les autres pièces
ou dans les autres logements.

• Composez le 9-1-1 une fois à l’extérieur
de votre domicile.

Articles 
de fumeur 

• Ne jetez pas de mégots dans
les pots de fleurs ou sur le paillis.

• Déposez les mégots dans
un contenant métallique.

Source 
de chaleur

• Éloignez les rideaux et les meubles
à au moins 10 cm des radiateurs ou
des plinthes électriques ou de toute
autre source de chaleur.

Électricité
• Confiez l’installation électrique de

votre domicile à un maître électricien.
• Utilisez des appareils électriques

homologués au Canada et portant
les sigles CSA et ULC.

Monoxyde 
de carbone

• Installez un avertisseur de monoxyde
de carbone si vous avez un garage
attenant à votre domicile ou si vous
utilisez des appareils de chauffage
ou de cuisson non électriques.

• Suivez les normes du fabricant pour
l’installation de votre avertisseur
de monoxyde de carbone.

Prévenir les feux 
de cuisson

• Surveillez constamment les aliments
qui cuisent et utilisez une minuterie.

• Ne chauffez jamais d’huile dans
un chaudron pour faire de la friture, peu
importe le type de chaudron�; utilisez
une friteuse thermostatique.

Ramonage 
des cheminées

• Confiez l’inspection et le ramonage
de votre cheminée à un expert, une fois
par année, avant la période du chauffage.
Ce conseil est également de mise pour
les tuyaux d’évacuation des foyers à
granules.

Cendres 
chaudes 

• Laissez refroidir les cendres chaudes
à l’extérieur dans un contenant 
métallique muni d’un couvercle 
également en métal.

• Attendez au moins sept jours avant
de les transvider dans le bac à déchets.

10 conseils pour prévenir les incendies



www.st-liboire.ca  •  Octobre 2022  •  Le Reflet  •  17

Pour une urgence incendie, composez le 9-1-1. 
En collaboration avec votre service de sécurité incendie

Québec.ca/prevention-incendies

Prévention des incendies

Le premier responsable 
C’est toi ! 

Évitez de répondre à vos 
courriels ou au téléphone 
pendant que les aliments 
sont en train de cuire.

En tout temps, ne laissez 
aucun objet sur la cuisinière.

Laissez votre téléphone 
intelligent ou votre tablette 
hors de votre portée quand 
vous cuisinez. Si un autre adulte est présent, 

demandez-lui de s’occuper des 
enfants pendant que vous cuisinez 

Déléguez l’utilisation du barbecue à une 
autre personne. Autrement, utilisez-le tour 
à tour avec la cuisinière et non en même 
temps. Le barbecue doit être à 1 m de tout 
objet ou matière combustible.

Éteignez toujours vos mégots 
dans un cendrier, jamais dans 
un pot de fleurs, dans le paillis 
ou au sol.

Surveillez toujours les 
aliments sur la cuisinière.
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PPRREEMMIIEERRSS  RRÉÉPPOONNDDAANNTTSS  

DDEE  SSAAIINNTT--LLIIBBOOIIRREE  

Quand chaque minute compte, les Premiers Répondants de Saint-Liboire sont là ! 

FORMATION DE PREMIERS RÉPONDANTS  :

5-6 NOVEMBRE, 12-13 NOVEMBRE,

19-20 NOVEMBRE ET 26-27 NOVEMBRE

ATTENTION ! ATTENTION ! 

AVIS IMPORTANT 

 
⇒

 
⇒

 
⇒

 
⇒

Le service des Premiers  Répondants de Saint-Liboire vous avise qu’il est possible 
que nous soyons absents sur certains appels d’urgence par manque d’effectif.   

Nous sommes maintenant que 8 premiers répondants pour couvrir 24hrs / 7 jours. 

C’est malheureux, mais c’est la réalité.  

Mais, ne vous inquiétez pas, lorsque vous composez le 911, le  service ambulancier 

est toujours disponible et se rendra à votre chevet. 

Serge Desjardins,, président-coordonnateur 
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Procès-verbal PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES MASKOUTAINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LIBOIRE

4 OCTOBRE 2022 
(1 DE 6)

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Li-
boire, tenue le 4 octobre 2022 et débutant à 19 h, à la salle du conseil située 
au 151, rue Gabriel, suite 102 à Saint-Liboire.

Étaient présents :

Madame la conseillère Marie-Josée Deaudelin.

Messieurs les conseillers Claude Vadnais, Yves Taillon et Serge Desjardins 
formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Yves Winter.

Est également présente Madame France Desjardins, directrice générale.

Les conseillers Jean-François Chagnon et Martine Bachand sont 
absents de la rencontre.

 1. PRÉAMBULE 

1.1	 Ouverture de la séance

Yves Winter, maire constate le quorum à 19 h et souhaite la bienvenue à tous. 
France Desjardins, directrice générale est également présente et agit à titre 
de secrétaire d’assemblée.

1.2 Adoption de l’ordre du jour

Résolution 2022-10-214

Il est proposé par Yves Taillon appuyé par Marie-Josée Deaudelin et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour soit adopté tel que 
soumis.

1. PRÉAMBULE

1.1 	 Ouverture de la séance

1.2 	 Adoption de l’ordre du jour

1.3 	 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 septembre et 		
	 extraordinaire du 13 septembre 2022.

2. PÉRIODE DE QUESTIONS

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCEMENT
3.1	 Adoption des comptes payés 
3.2	 Adoption des comptes à payer
3.3	 Offre pour banque de temps -NSLONE
3.4	 Dépôt des états comparatifs des revenus et dépenses 
3.5	 Demande d’appui des producteurs(trices) acéricoles du Québec
3.6	 Demande d’appui TRCAM
3.7	 Formation comité – Municipalité / Fabrique 
3.8	 Offre pour plans et devis (ingénieur et architecte) – garage à sel
3.9	 Demande au fonds de développement rural
3.10	 Abattage d’arbres au bureau municipal et au Parc des Bénévoles
3.11	 Demande d’appui du CCCPEM – biodiversité fruitière
3.12	 Offre pour 3 ans déneigement divers endroits 
3.13	 Demande de la SHELTC

3.14	 Comité Accès à l’information et protection des renseignements 		
	 personnels

3.15	 Renouvellement de contrat avec CITAM

4. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
4.1	 APAM – renouvellement de la cotisation annuelle 2023
4.2	 Demande d’aide financière pour formation de pompiers volontaires
4.3	 Demande d’achat de 21 paires de bottes de cuir pour les pompiers

5. TRANSPORT ROUTIER

5.1	 Achat d’abrasif pour la saison hivernale 2022-2023

5.2	 Demande de traverses pour motoneige du Club Asan 2022-2023

5.3	 Achat de roues et pneus d’hiver pour le Ford Escape

6. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT

6.1	 Adoption du Budget 2023 de la RIAM

6.2	 Offre de services Englobe

6.3	 Offre pour banque de temps Contrôle PM

6.4	 Achat d’une génératrice pour le projet Morin Deslauriers

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

7.1	 Demande de dérogation mineure 131, rue Cordeau

7.2	 PIIA 75, rue Gosselin

7.3	 PIIA 115, rue Gosselin

7.4	 Demande d’amendement au règlement de zonage #86-97

8. LOISIRS ET CULTURES

9. RAPPORT DES COMITÉS ET ÉVÉNEMENTS À VENIR

10. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS

11. CORRESPONDANCE

12. LEVÉE DE LA SÉANCE

1.3	 Adoption du procès-verbal des séances ordinaire du 6 septembre et 
extraordinaire du 13 septembre 2022

Résolution 2022-10-215

Il est proposé par Yves Taillon appuyé par Serge Desjardins et résolu à l’una-
nimité des conseillers présents, que les procès-verbaux des séances ordi-
naire du 6 septembre et extraordinaire du 13 septembre 2022 soient adoptés 
tels que soumis.

2. PÉRIODE DE QUESTIONS

Une première période de questions de 10 minutes est accordée aux per-
sonnes présentes dans la salle, selon le règlement 205-06.

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCEMENT

3.1	 Adoption des comptes payés 

Résolution 2022-10-216

Il est proposé par Serge Desjardins appuyé par Claude Vadnais et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’adopter la liste des comptes payés du 
mois de septembre 2022 totalisant la somme de 158 376,17 $, en plus des 
salaires versés au montant de 49 852,44 $ et d’en ratifier le paiement.

La liste complète des comptes payés est disponible dans le procès-verbal 
publié sur notre site internet au www.st-liboire.ca ou au bureau municipal.

3.2	 Adoption des comptes à payer 

Résolution 2022-10-217

Considérant la liste des comptes à payer qui est présentée et que les fonds 
sont disponibles pour effectuer le paiement de ces comptes aux postes bud-
gétaires concernés;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon appuyé par Marie-Josée 
Deaudelin et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter la liste 
des comptes à payer totalisant la somme de 193 681,49 $ et d’autoriser la 
directrice générale à en effectuer le paiement à même le fonds général d’ad-
ministration.

La liste complète des comptes à payer est disponible dans le procès-verbal 
publié sur notre site internet au www.st-liboire.ca ou au bureau municipal.

3.3	 Offre pour banque de temps - NSLONE
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Résolution 2022-10-218

Considérant qu’il s’avère avantageux de fonctionner avec une banque de 
temps pour transiger avec NSLONE notre nouvelle ressource en technique 
informatique;

En conséquence, il est proposé par Marie-Josée Deaudelin appuyé par 
Claude Vadnais et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser 
l’achat d’une banque de temps de 10 heures moyennant la somme d’environ 
850 $ plus les taxes applicables selon l’estimé fourni par NSLONE et d’en 
effectuer le paiement.

3.4	 Dépôt des états comparatifs des revenus et dépenses

La directrice générale procède au dépôt des états comparatifs des revenus 
et dépenses de la municipalité, et ce, conformément à l’article 176.4 du Code 
Municipal du Québec.

3.5	 Demande d’appui – Producteurs (trices) acéricoles du Québec

Résolution 2022-10-219

Attendu que l’acériculture est une activité importante qui contribue à l’essor 
économique à la vitalité des municipalités et des MRC en région acéricole, 
notamment par ses 13 300 producteurs et productrices regroupés au sein de 
8 000 entreprises;

Attendu que le Québec est un leader mondial de la production de sirop 
d’érable représentant 71 % de l’ensemble de la production;

Attendu que les exportations des produits de l’érable sont en forte hausse 
ces dernières années, dont 21 % en 2020 et 22 % en 2021;

Attendu que les produits de l’érable faits au Québec sont exportés dans 71 
pays;

Attendu que la production de sirop d’érable du Québec a atteint un nouveau 
sommet avec une production de 211 millions de livres en 2022;

Attendu que cette production record engendrera pour la période 12 582 
emplois équivalents temps plein, contribuera à hauteur de 1,133 milliard de 
dollars au produit intérieur brut (PIB) et des revenus en taxes et impôts de 
142,87 millions de dollars au Québec et dans le reste du Canada;

Attendu que le gouvernement du Québec doit maximiser les bénéfices éco-
nomiques et sociaux des ressources naturelles appartenant à tous les Qué-
bécois et toutes les Québécoises;

Attendu que les bienfaits écologiques des superficies d’érablière actuelle-
ment en production acéricole sont évalués à 1,62 milliard de dollars par an-
née;

Attendu que pour le même 100 hectares d’une érablière en forêt publique, 
les retombées économiques de la production et la transformation de sirop 
d’érable sont de 40 à 75 % supérieurs à la récolte et la transformation de 
feuillus durs;

Attendu que l’acériculture est une activité durable qui permet la cohabitation 
des usages en forêt publique et la préservation de la faune et de la flore;

Attendu que le sirop d’érable fait partie de l’identité culturelle et gastrono-
mique québécoise et que le gouvernement du Québec a désigné les traditions 
du temps des sucres comme élément du patrimoine immatériel du Québec; 

Attendu que le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a pré-
senté le 26 mai 2022 son Plan directeur ministériel pour le développement de 
l’acériculture en forêt publique (Plan directeur) qui a pour objectif d’encadrer, 
de manière cohérente à l’échelle provinciale, le développement de l’acéricul-
ture en forêt publique;

Attendu que le Plan directeur a fait l’objet de consultations publiques 
jusqu’au 26 juillet 2022;

Attendu que le MFFP et les Producteurs et productrices acéricoles du Qué-
bec (PPAQ) sont présentement en négociations sur le développement de 

l’acériculture en forêt publique;

Attendu que les PPAQ estiment qu’il faudra l’ajout de 36 millions d’entailles 
supplémentaires en forêt publique d’ici 2080, ce qui représente 200 000 hec-
tares de forêt publique, pour assurer le futur à court, moyen et long terme de 
l’acériculture au Québec;

Attendu qu’il est nécessaire de protéger le potentiel acéricole et les érables 
du Québec pour assurer le développement de l’industrie acéricole. 

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Yves Taillon 
et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents :

> De reconnaître l’importante contribution économique, sociale et environne-
mentale de l’acériculture pour les régions du Québec;

> D’appuyer les PPAQ dans leurs représentations auprès du MFFP afin qu’il 
favorise les différents usages en forêt publique dans une vision à long terme 
qui concilie les intérêts de la sylviculture avec l’acériculture en assurant la 
sauvegarde du potentiel acéricole nécessaire à la croissance de l’industrie de 
l’érable, et ce dans une perspective de conservation du patrimoine forestier 
québécois.

3.6	 Demande d’appui – TRCAM 

Résolution 2022-10-220

Considérant la demande d’appui de la Table régionale de concertation des 
aînés de la Montérégie dont une lettre adressée au Premier Ministre mon-
sieur François Legault;

En conséquence, il est proposé par Marie-Josée Deaudelin, appuyé par Serge 
Desjardins et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’appuyer la TR-
CAM dans sa lettre adressée au Premier Ministre monsieur François Legault.

3.7	 Formation d’un comité – Municipalité / Fabrique

Résolution 2022-10-221

Considérant la rencontre du 15 septembre 2022 tenue entre des membres 
du conseil de la Fabrique et quelques membres du conseil municipal avec la 
présence de monsieur Gérald Miron président de la Fabrique et Yves Winter 
maire de la municipalité Saint-Liboire;

Considérant qu’il a été convenu de former un comité de 3 ou 4 personnes 
de chaque conseil afin de commencer les démarches pour l’acquisition de 
l’église et du terrain par la municipalité de Saint-Liboire;

Considérant la situation, cette acquisition permettrait de pérenniser la bâ-
tisse (Église) actuelle;

Considérant que ces biens ont été acquis et bâtis par nos ancêtres et que ces 
biens revêtent un aspect patrimonial d’une grande valeur et en partie de la 
population de Saint-Liboire;

Considérant l’intérêt des membres du conseil de commencer de façon offi-
cielle une telle démarche;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Claude Vadnais 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents de nommer le maire Yves 
Winter et les conseillers Yves Taillon, Claude Vadnais et Jean-François Cha-
gnon sur ce comité et qu’une première réunion de ce comité soit tenue en 
octobre. 

3.8	 Offre pour plans et devis (ingénieur et architecte) – garage à sel

Résolution 2022-10-222

Considérant le besoin de construire un garage à sel, et qu’une subvention 
peut nous être accordée en lien avec cette construction;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Marie-Josée 
Deaudelin et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter les sou-
missions de l’ingénieur Larocque Cournoyer ingénieurs au montant d’environ 
24 000$ et de l’architecte Un à Un Architectes au montant d’environ 13 400$ 
tous deux, plus les taxes applicables et d’en effectuer le paiement.
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À noter que ce montant sera pris à même la subvention à venir du PRABAM.

Cette résolution annule la résolution numéro 2022-09-196.

3.9	 Demande au fonds de développement rural 

Résolution 2022-10-223

Considérant que la municipalité de Saint-Liboire veut déposer un projet dans 
le cadre d’une demande d’aide au fonds de développement rural de la MRC 
des Maskoutains pour améliorations au Parc des Bénévoles.

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Marie-Josée 
Deaudelin et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

> D’autoriser le dépôt du projet de demande d’aide financière dans le cadre 
de l’appel de projets fait par la MRC des Maskoutains pour le programme du 
Fonds de développement rural;

> D’autoriser la directrice générale France Desjardins à signer tout document 
relatif au projet de « Améliorations au Parc des Bénévoles », et ce, pour et au 
nom de la municipalité de Saint Liboire.

3.10	 Abattage d’arbres au bureau municipal et au Parc des Bénévoles

Résolution 2022-10-224

Considérant qu’il y a deux arbres morts dans la cour du bureau municipal 
ainsi qu’un autre dans le Parc des Bénévoles;

En conséquence, il est proposé par Claude Vadnais, appuyé par Serge Desjar-
dins et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter la soumission 
de Le Grimpeur datée du 22 octobre 2022 au montant d’environ 3 000 $ plus 
les taxes applicables et d’en effectuer le paiement.

3.11	 Demande d’appui du CCCPEM – Les Maskoutains vers la biodiversité 
fruitière

Résolution 2022-10-225

Considérant que le CCCPEM (Comité des citoyens et citoyennes pour la pro-
tection de l’environnement maskoutain) est un organisme à but non lucratif 
qui, par l’entremise de ses différents services, cherche à promouvoir les ac-
tivités culturelles et sociales en lien avec l’environnement et l’agriculture ; 

Considérant que le CCCPEM met sur pied des projets d’agriculture urbaine et 
d’environnement afin de développer des initiatives permettant une transition 
vers une meilleure qualité de vie au quotidien et le développement de la sé-
curité alimentaire ;

Considérant que le projet Les Maskoutains vers la biodiversité fruitière per-
mettrait de mobiliser, avec l’aide d’un chargé de projet, les municipalités, les 
citoyens et les organismes afin de créer des projets qui ont les objectifs sui-
vants : 

> Contribuer à l’augmentation de la biodiversité, au verdissement et à la lutte 
auxV îlots de chaleur.

> Sensibiliser les citoyens à la protection de l’environnement et des écosys-
tèmes.

> Établir des sources de nourriture pérennes qui vont contribuer à la sécurité 
alimentaire.

> Développer la solidarité, la cohésion et l’entraide communautaire.

> Promouvoir des principes de saine alimentation et de bonnes habitudes 
de vie.

> Faire découvrir aux citoyens des variétés fruitières indigènes.

> Bâtir un réseau connecté de projets et d’acteurs en agriculture urbaine sur 
le territoire de la MRC.

Considérant que la municipalité de Saint-Liboire souhaite devenir l’hôte d’un 
projet de forêt nourricière;

Considérant que le CCCPEM présente une demande d’aide financière au 
Fonds de développement rural de la MRC des Maskoutains;

En conséquence, il est proposé par Marie-Josée Deaudelin, appuyé par Yves 
Taillon et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de 
Saint-Liboire appuie la demande d’aide financière du Comité de citoyens et 
citoyennes de la protection de l’environnement maskoutain (CCCPEM) pour 
la réalisation du projet Les Maskoutains vers la biodiversité fruitière.

3.12	 Offre pour 3 ans – déneigement divers endroits

Résolution 2022-10-226

Considérant qu’il y a lieu de conclure une entente pour déneigement à divers 
endroits offre d’une durée de 3 ans;

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Claude Vad-
nais et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter la soumission 
de Entreprise Denis Chabot enr. datée du 26 septembre 2022 au montant de 
1 200 $ par année pour les 3 prochaines années et d’en effectuer le paiement.

Les endroits à déneiger sont : trottoir devant l’école sur la rue Saint-Patrice, 
trottoir avant et arrière du bureau municipal 151, rue Gabriel et trottoir au 21, 
Place Mauriac.

Le maire Yves Winter déclare son intérêt dans le prochain dossier et se retire 
des délibérations.  Le maire suppléant Claude Vadnais prend donc la prési-
dence.

3.13	 Demande de la SHELTC

Résolution 2022-10-227

Considérant la demande de la SHELTC concernant le remboursement de lo-
cation du local de l’Église de Saint-Liboire;

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Yves Taillon 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents de procéder au rembourse-
ment de location du local de l’Église Saint-Liboire au montant de 200 $ et 
d’en effectuer le paiement.

À la fin de ce point le maire et le maire suppléant reprennent chacun leur 
siège,

3.14	 Comité Accès à l’information et la protection des renseignements per-
sonnels

Résolution 2022-10-228

Considérant que la Municipalité de Saint-Liboire est un organisme public au 
sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-après appelée la « 
Loi sur l’accès »); 

Considérant les modifications apportées à la Loi sur l’accès par la Loi moder-
nisant les dispositions législatives en matière de protection des renseigne-
ments personnels (2021, c. 25); 

Considérant que l’article 8.1 a été ajouté à la Loi sur l’accès, lequel est entré 
en vigueur le 22 septembre 2022, obligeant les organismes publics à mettre 
en place un comité sur l’accès à l’information et la protection des renseigne-
ments personnels, lequel sera chargé de soutenir l’organisme dans l’exercice 
de ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations en vertu de la 
Loi sur l’accès; 

Considérant qu’il est possible qu’un règlement du gouvernement vienne 
exempter tout ou partie des organismes publics de former ce comité ou mo-
difier les obligations d’un organisme en fonction de critères qu’il définit; 

Considérant qu’à ce jour, un tel règlement n’a pas été édicté, de telle sorte 
que la Municipalité de Saint-Liboire doit constituer un tel comité;

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Claude Vad-
nais et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

Que soit formé un comité sur l’accès à l’information et la protection des ren-
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seignements personnels conformément à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès;

Que ce comité soit composé des personnes qui occupent les fonctions sui-
vantes au sein de la Municipalité de Saint-Liboire;

> Du responsable de l’accès aux documents et de la protection des rensei-
gnements personnels Nadine Lavallée, greffière-trésorière adjointe;

> De la directrice générale France Desjardins;

> De l’agente à l’accueil Monic Guérin;

Que ce comité sera chargé de soutenir la Municipalité de Saint-Liboire dans 
l’exercice de ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations en 
vertu de la Loi sur l’accès;

Que si un règlement est édicté par le gouvernement ayant pour effet d’ex-
clure la Municipalité de Saint-Liboire de l’obligation de former un tel comité, 
la présente résolution cessera d’avoir effet à compter de l’entrée en vigueur 
de ce règlement.

3.15	 Renouvellement de contrat avec CITAM

Résolution 2022-10-229

Considérant que le contrat avec CITAM vient à échéance en décembre pro-
chain;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Marie-Josée 
Deaudelin et résolu à l’unanimité des conseillers présents de procéder au 
renouvellement du contrat avec CITAM tel que leur offre de renouvellement 
datée du 28 septembre 2022 pour les trois prochaines années au montant 
annuel de 1 023,99 $ plus les taxes applicables et d’en effectuer le paiement.

4.	 SÉCURITÉ PUBLIQUE

4.1	 APAM – renouvellement de cotisation annuelle 2023

Résolution 2022-10-230

Considérant la demande de renouvellement de l’entente de partenariat avec 
l’APAM (Association des pompiers auxiliaires de la Montérégie) pour l’année 
2023;

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Claude 
Vadnais et résolu à l’unanimité des conseillers présents de procéder au 
renouvellement de l’entente de partenariat avec l’APAM pour la cotisation 
annuelle 2023 au montant de 25 $ / pompier et une tarification de 100 $ / 
heure lorsque les services sont requis, de plus qu’une somme de 115 $ pour 
l’utilisation de Survi-Mobile de Cauca et d’en rembourser les frais.  

4.2	 Demande d’aide financière pour formation de pompiers volontaires

Résolution 2022-10-231

Considérant que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation 
pour les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une quali-
fication professionnelle minimale;

Considérant que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux mu-
nicipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences 
et les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’ur-
gence;

Considérant qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou 
à temps partiel et qu’il a été reconduit en 2021;  

Considérant que ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux orga-
nisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 
nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d’urgence;

Considérant que ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés requises par les pompiers volontaires ou à 

temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie muni-
cipaux;

Considérant que la municipalité de Saint-Liboire désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme;

Considérant que la municipalité de Saint-Liboire prévoit la formation de 2 
pompiers pour le programme Pompier I, 5 pompiers pour le programme opé-
rateurs d’autopompe, 6 pompiers pour le programme désincarcération, au 
cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de manière sécu-
ritaire à des situations d’urgence sur son territoire;

Considérant que la municipalité doit transmettre sa demande au ministère 
de la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC des Maskoutains en 
conformité avec l’article 6 du Programme;

En conséquence, est proposé par Claude Vadnais, appuyé par Serge Desjar-
dins et résolu à l’unanimité des conseillers présents de présenter une de-
mande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou 
à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC des Maskoutains.

4.3	 Demande d’achat de 21 paires de bottes de cuir pour les pompiers

Résolution 2022-10-232

Considérant qu’aux dernières sorties de feu des pompiers plusieurs d’entre 
eux ont été blessés aux mollets compte tenu du frottement de leurs bottes 
de caoutchouc sur les mollets;

Considérant que le directeur demande la possibilité de faire l’achat de bottes 
de cuir qui sont plus malléables;

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Claude Vad-
nais et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser l’achat de 21 
paires de bottes de cuir de pompier approuvé NFPA selon la soumission de 
l’Arsenal au coût d’environ 350$ la paire de bottes, plus les taxes applicables 
et d’en effectuer le paiement.

5.	 TRANSPORT ROUTIER

5.1	 Achat d’abrasif pour la saison hivernale 2022-2023

Résolution 2022-10-233

Considérant qu’il y a lieu de procéder à l’achat d’abrasif pour la prochaine 
saison hivernale ainsi que le transport d’abrasif et que deux fournisseurs ont 
été invités à soumissionner;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Marie-Josée 
Deaudelin et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser le di-
recteur des travaux publics à faire l’achat d’abrasifs auprès de Carrières Ac-
ton au prix de 45,41 $ la tonne métrique plus les frais environnementaux et le 
contrat de transport plus les taxes applicables et d’en effectuer le paiement. 

5.2	 Demande de traverses pour les sentiers de motoneige saison 2022-
2023 Club ASAN

Résolution 2022-10-234

Considérant la demande du Club ASAN pour traverses des sentiers de moto-
neige pour la saison 2022-2023;

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Claude 
Vadnais et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser les tra-
verses du Club ASAN pour traverses de sentiers de motoneige pour la saison 
hivernale 2022-2023 en leur mentionnant toutefois de porter une attention 
particulière aux traverses qu’ils emprunteront.

5.3	 Achat de roues et pneus d’hiver pour le Ford Escape

Résolution 2022-10-235

Considérant la demande pour achat de roues et pneus d’hiver pour le véhi-
cule Ford Escape;
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En conséquence, il est proposé par Claude Vadnais, appuyé par Yves Taillon 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents de faire l’achat de 4 roues et 
pneus d’hiver pour le véhicule Ford Escape tel que la soumission déposée 
par Bourdage Pneu Mécanique au montant d’environ 1 776 $ plus les taxes 
applicables et d’en effectuer le paiement.

6.	 HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

6.1	 Adoption du budget de la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskou-
tains

Résolution 2022-10-236

Considérant que le conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’Ac-
ton et des Maskoutains a dressé son budget pour l’exercice financier 2023 et 
nous l’a transmis pour adoption;

En conséquence, il est proposé par Claude Vadnais, appuyé par Serge Desjar-
dins et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

> Que ce conseil adopte le budget déjà approuvé par le conseil d’administra-
tion de la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains, pour l’exercice 
financier 2023, tel que soumis; 

> Copie dudit budget étant jointe à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante comme «Annexe A».

6.2	 Offre de services Englobe

Résolution 2022-10-237

Considérant qu’il y a lieu de procéder à une étude plus poussée quant au 
prélèvement d’échantillons sur un amas pierre que possède la municipalité 
et qui pourrait servir dans le projet de construction des services d’aqueduc 
et d’égout des rues Morin et Deslauriers;

En conséquence, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Yves Taillon 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’entériner la dépense tota-
lisant environ 2 200 $ plus les taxes applicables à Englobe pour essais de 
laboratoire pour le dossier Morin et Deslauriers et d’en effectuer le paiement.

6.3	 Offre pour banque de temps Contrôle PM

Résolution 2022-10-238

Considérant qu’il y a lieu de procéder à renflouer la banque de temps de 
Contrôle PM;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Claude Vadnais 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter l’offre de Contrôle 
PM selon sa soumission au montant d’environ 21 375 $ plus les taxes appli-
cables et d’en effectuer le paiement.

6.4	 Achat d’une génératrice pour le projet Morin Deslauriers

Résolution 2022-10-239

Considérant qu’il y a lieu de procéder à l’achat d’une génératrice dans le 
projet de prolongement des réseaux d’aqueduc et d’égout des rues Morin et 
Deslauriers;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Claude Vadnais 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter l’offre de Généra-
trice Drummond selon sa soumission au montant d’environ 35 975 $ plus les 
taxes applicables et d’en effectuer le paiement. À noter que ce montant sera 
pris à même la subvention de la TECQ.

7.	 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

7.1	 Demande de dérogation mineure 131, rue Cordeau

Résolution 2022-10-240

Considérant que la demande a été déposée le 8 septembre 2022;

Considérant que la demande est assujettie au Règlement sur les dérogations 
mineures puisqu’il ne s’agit pas d’un élément d’usage ou de densité;

Considérant que la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du 
plan d’urbanisme;

Considérant que le projet ne porte pas atteinte à la jouissance du droit de 
propriété des propriétaires voisins

Considérant que le bâtiment principal a été construit en 1980 avec une 
marge de recul à l’emprise de la rue de 18,55 mètres;

Considérant que la marge de recul projeté à l’emprise de la rue du garage 
isolé serait de 16 mètres; 

Considérant que l’implantation projeté du garage projeté se situe à 1,50 
mètre de la limite arrière du terrain;

Considérant que la portion du terrain du 143 rue Rodier fut acquis plusieurs 
années après la construction du bâtiment principal au 131 rue Cordeau;

Considérant que dans la cour avant du garage projeté il y a la présence de 
plusieurs arbres faisant office d’écran de visibilité à partir de la rue et que 
l’implantation vise à conserver le plus grand nombre d’arbre possible; 

En conséquence, il est proposé par Claude Vadnais, appuyé par Serge Desjar-
dins et résolu à l’unanimité des conseillers présents que selon la recomman-
dation du CCU :

> D’autoriser la demande de dérogation mineure, demandée par Chantal Petit 
et Alain Côté, propriétaires, pour l’implantation d’un garage isolé implanté 
dans la cour avant, dépassant de 2,51 mètres la façade du bâtiment princi-
pal, sous-conditions;

> Que le revêtement extérieur du garage isolé projeté reprend les mêmes 
couleurs et matériaux que le revêtement extérieur du bâtiment principal;

> Que l’implantation au sol du garage isolé respecte les plans soumis lors de 
la demande de dérogation mineure et de la demande de permis;

> Qu’un maximum d’arbres situés dans la cour avant du garage soit conser-
vés et advenant l’obligation de l’abattage d’un de ceux-ci, un autre arbre de-
vra être replanté à proximité de l’emplacement de l’arbre coupé.

> Que la remise localisée dans la cour latérale gauche du bâtiment principal 
soit démolie avec l’acquisition auprès de la municipalité d’un permis de dé-
molition.

7.2	 Plan d’implantation et d’intégration architecturale - PIIA 75, rue Gos-
selin

Résolution 2022-10-241

Considérant que la demande a été déposée et complétée le 8 septembre 
2022 par le requérant;

Considérant que l’implantation d’un bâtiment multifamilial isolé sur un ter-
rain adjacent à un terrain où est construit une maison unifamiliale isolée est 
assujetti au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architec-
turale no 308-18;

Considérant que les travaux de construction sont conformes aux objectifs et 
aux critères du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration archi-
tecturale no.308-18; 

Considérant que l’implantation d’un bâtiment trifamilial isolé répond aux exi-
gences de densification du périmètre d’urbanisation;

Considérant que l’ensemble du projet est conforme à la règlementation en 
vigueur;

En conséquence, il est proposé par Claude Vadnais, appuyé par Yves Taillon 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents que selon la recommandation 
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du CCU :

> D’autoriser la demande au PIIA2022-09-02, déposée par le requérant, 
afin de permettre l’implantation d’un bâtiment multifamilial isolé sur un 
terrain adjacent à un terrain où est construit un bâtiment unifamilial isolé, 
sous-conditions;

> Que la façade du mur extérieur arrière du 75 rue Gosselin se retrouve en 
retrait d’au moins d’un (1) mètre de la façade du mur extérieur avant du 85-89 
rue Gosselin, de manière que l’implantation projeté du bâtiment s’insère dans 
l’alignement établi par les bâtiments voisins.

7.3	 Plan d’implantation et d’intégration architecturale - PIIA 115, rue Gos-
selin

Résolution 2022-10-242

Considérant que la demande a été déposée et complétée le 8 septembre 
2022 par le requérant;

Considérant que l’implantation d’un bâtiment multifamilial isolé sur un ter-
rain adjacent à un terrain où est construit une maison unifamiliale isolée est 
assujetti au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architec-
turale no 308-18;

Considérant que les travaux de construction sont conformes aux objectifs et 
aux critères du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration archi-
tecturale no.308-18; 

Considérant que l’implantation d’un bâtiment trifamilial répond aux exi-
gences de densification du périmètre d’urbanisation;

Considérant que l’ensemble du projet est conforme à la règlementation en 
vigueur;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Serge Desjardins 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents que selon la recommandation 
du CCU :

> D’autoriser la demande au PIIA2022-09-01, déposée par le requérant, 
afin de permettre l’implantation d’un bâtiment multifamilial isolé sur un 
terrain adjacent à un terrain où est construit un bâtiment unifamilial isolé, 
sous-conditions;

> D’obtenir un permis de lotissement pour effectuer l’opération cadastrale 
visant à élargir le terrain de 0,50 mètre afin que le projet soit conforme à la 
règlementation en vigueur.

7.4	 Demande d’amendement au règlement de zonage #86-97

Résolution 2022-10-243

Considérant que les lots 1 345 563 et 1 345 562 possèdent également un 
grand potentiel de densification et de développement;

Considérant que l’amendement au règlement de zonage pourrait permettre 
que les projets soient construits à la pièce sans considérer un projet d’en-
semble puisque les trois (3) lots ayant un potentiel de densification appar-
tiennent à des propriétaires différents;

Considérant que le projet nécessite plusieurs amendements aux règlements 
de zonage et de lotissement dont l’ajout d’articles, la création d’une zone et 
l’ajout de dispositions aux articles existants; 

Considérant que certains éléments du projet projeté nécessitant un amende-
ment règlementaire pourrait impacter négativement le potentiel d’aménage-
ment et de développement des lots quant à l’implantation des bâtiments et 
de leurs dépendances;

En conséquence, il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Serge Desjardins 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents que selon la recommandation 
du CCU :

> De refuser la demande d’amendement au zonage no.86-97, déposée par 
Michel Morin, afin de permettre l’implantation d’un projet résidentiel ajou-

tant trois (3) bâtiments multifamiliaux de quatre (4) logements sur un terrain 
comportant déjà un (1) bâtiment isolé bifamilial.

8.	 LOISIRS ET CULTURE 

Aucun dossier.

9.	 RAPPORT DES COMITÉS ET ÉVÉNEMENTS

Les élus font rapport de leurs comités respectifs et événements qui se sont 
déroulés durant le mois.

Madame Marie-Josée Deaudelin : Aucun comité

Monsieur Jean-François Chagnon : Absent 

Monsieur Claude Vadnais : Aucun comité

Monsieur Yves Taillon : Jardin – Congrès FQM – Comité Rivière Noire

Monsieur Serge Desjardins : Aucun comité

Madame Martine Bachand : Absente

Monsieur le Maire, Yves Winter : MRC (x2) – École Henri-Bachand – Projet 
Morin Deslauriers (réunion de chantier) Bourse agricole – Fabrique – Une 
MRC 17 histoires – Congrès FQM – Repas des aînés 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS

Une deuxième période de questions de 10 minutes est accordée aux per-
sonnes présentes dans la salle, selon le règlement 205-06.

11. CORRESPONDANCE

La liste de la correspondance reçue pour la période du 7 septembre au 4 
octobre 2022 a été transmise à chaque membre du conseil.

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Résolution 2022-10-244

Il est proposé par Yves Taillon, appuyé par Marie-Josée Deaudelin et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, de lever l’assemblée à 20 h 02.

________________________________________________________________________
Yves Winter,	                                                             France Desjardins, GMA 
Maire                                                                                  Directrice générale

La parution de ce procès-verbal est autorisée conditionnellement à la ré-
serve suivante : le procès-verbal sera approuvé lors de la séance du 1er 
novembre 2022.

LA PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 AURA LIEU LE MARDI 1ER NOVEMBRE 2022 À 19 H
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Lund. Mar. Vend.  
9h30 à 18h

Mer. Jeu. 9h30 à 20h
Sam. 9h30 à 17h

Dim. Fermé
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Pharmacie 
Nicolas Borri
Pharmacien propriétaire

Nicolas Borri
54 Saint-Patrice,  
Saint-Liboire J0H 1R0  
T 450 793-4466 
F 450 793-4861

Membre affilié à
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450 772-5525 • 450 772-5500
1757, Haut Rivière Nord, Saint-Pie

• Service de vaccum
• �Nettoyage pluvial et fosses 

septiques
• �Curage par hydropression de 

tuyaux
• �Inspection de conduits 

sous-terrain par télécaméra

• �Vente de drains et ponceaux  
6 à 96 pouces

• Dépositaire Écoflo
• Vente Bionest
• Vente de fosse septique
• Drainage
• Service d’ingénieur

FERME - RÉSIDENCE - COMMERCE - INDUSTRIE
TENSION PARASITE AGRICOLE

ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN

GÉRARD
& FILS

INC.

DI N

Pierre Dion
Saint-Liboire

1 800 808-4481
Cell.: 450 223-4481
Tél.: 450 793-4481



*SOFA EN TISSU GR : 24

meublesbernardtanguay.com / 450-773-0785

Les couleurs terres  
et les différentes  
essences de bois 

un vent  
de fraîcheur  
printanier.

AMÈNENT 


